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RÈUNJON DE LA COMMJSSJON DU 17 MAI 1983 

1 
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SOUS LA PRESIDENCE DU PRESIDENT THORNf LA COMMISSION A TENUf MARDi 
EN FIN D APRES-MJDlf SA REUNION HEJDOMADAIREf EN MARGE DE LA SESSION 
DU PARLEMENT EUROPEEN. 

[:] EN VOICI LES POINTS DE DISCUSSION : ..... 
LIJ 1. ACIER PROROGATION JUUS&U EN 1985 DU SYSTEME DE SURVEILLANCE .... ET DE QUOTAS DE PRODUCTION 

1 
LA COMMISSION A ADOPTE UNE COMMUNICATION AU CONSEIL INTRODUISANT UN 
NOUVEAU SYSTEME DE QUOTAS DE PRODUCTION EN APPLICATION DE L ARTICLE 
58 CECAf LE SYSTEME ACTUEL ENTRE EN VIGUEUR DEPUIS LE 1ER JUILLER 
1982, VENANT A EXPIRATION LE 30 JUIN 1983. DE TELLES MESURES ONT ETE 
JNTRODUJTES ET MAINTENUES DEPUIS 1980 EN RAISON DE LA CRISE MANIFESTE 
DE L INDUSTRIE SIDERURGIQUE. 

CES MESURES ONT EU POUR EFFET UNE PLUS GRANDE STA)ILITE DU MARCHE ET 
UN RELEVEMENT DES NIVEAUX DE PRIX. 

LA COMMISSION CONSTATE &UE LES PRO,LEMES CRUCIAUX DE L INDUSTRIE 
SIDERURGIQUE NE SE SONT PAS FONDAMENTALEMENT MODIFIES ET &UE L ETAT 
DE CRISE MANIFESTE PERSISTE. 

ELLE DEMANDE LA PROLONGATION DES MESURES PRISES DANS LE CADRE DE L 
ARTICLE 58 JUSQUE FlN 1985 ET SOLLICITE L AVIS CONFORME DU CONSEJLf 
APRES CONSULTATIONS DU COMITE CONSULTATIF CECA. 

UN CONSEIL ''SIDERURGIE'' SE TIENDRA LE 16 JUIN. 

2. PROJET JE BUDGET 1984 

LA COMMISSION A FINALISE L INTRODUCTION POLITIQUE DU PROJET D ETAT 
PREVISIONNEL POUR L EXERCICE 1984 (JE VOUS RENVOIE A LA NOTE P-44t A 
LA ~10 (83) 215 SUR LA CONFERENCEDE PRESSE DU VICE PRESIDENT 
TTUGEENDHAT DU 11 HAl 1983) ET LES INTERVENTIONS DEVANT LE PARLEMENT 
~UROPEEN DU PRESIDENT THORN ET DU VICE PRESIDENT TUGENDHAT CE 
MERCREDI. 
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